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Où en sommes-nous dans la démarche?

Le contenu de dossier d’arrêt du PLU

ARRÊT

Dossier d’arrêt 
du PLU arrêté 
en Conseil 
Municipal
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Enquête 
publique



Quelques explications sur le contexte réglementaire des PLU

Les prémices réglementaires des années 2000…

Les grands principes des lois Solidarité et Renouvellement urbain - SRU (2000) et Urbanis me et Habitat – UH (2003)

- l’intégration des réflexions dans une démarche de développement durable: incitation à réduire la consommation des espaces non
urbanisés et la périurbanisation, en favorisant la densifi cation raisonnée des espaces déjà urbanisés

- le principe de mixité sociale

-une philosophie de gestion des déplacements tendant à réduire l’«invasion» de l’automobile dans les zones convenablement
desservies par les transports en commun
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Le plan de zonage
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LES ZONES
URBAINES

Le plan de zonage

• 4 zones à vocation d’habitat (UA,
UB, UC, UD):

Une organisation en fonction de
l’importance, de la densité et de
l’implantation des noyaux urbains
existants.

� Structurer et conforter le centre-
bourg

� Limiter l’urbanisation des hameaux

• 1 zone à vocation d’équipements
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• 1 zone à vocation d’équipements
(UE):

� conforter et assurer un contexte
urbain propice à son fonctionnement

• 1 zone à vocation d’activités (UY):

� conforter la zone d’activités
existante, idéalement implantée le long
d’un axe majeur de transport à l’échelle
de l’Agglomération (RN31).

� limiter l’extension éventuelle des
activités dans les sous-secteurs Uya



Le plan de zonage

LE RÈGLEMENT DES ZONES URBAINES
Zone Art. 1 & 2: occupations du sol interdites ou 

soumises à conditions
Art. 6: 

implantation
construction
s / emprises 
publiques

Art. 7: 
implantation

constructions / 
limites 

séparatives

Art. 10: hauteur
max 

constructions

Art. 13: espaces 
libres

Art. 14: 
COS
max

UA - interdites: activités artisanales, touristiques et 
de loisirs, les commerces et les services de 

plus de 400 m² de SHON de surface de vente 
et de réserve, bâtiments agricoles

- autorisées sous conditions: entrepôt et dépôt,
activités industrielles, ICPE

Alignement 
ou recul > 

5m 

Sur les limites 
ou recul  (L) 
selon L>H/2 

(3m mini)

<R+1+Comble 
et < 9m au 

faîtage

Espaces libres > 
40% de la parcelle

Pleine terre 
>30% de la parcelle

0.5 

UB Alignement 
ou recul > 

5m 

Sur les limites 
ou recul  (L) 
selon L>H/2 

(3m mini)

<R+1+Comble 
et < 9m au 

faîtage

Espaces libres > 
40% de la parcelle

Pleine terre 
>30% de la parcelle

0.4
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UC Idem UA Recul > 5m Sur les limites 
ou recul  (L) 

selon   L>H/2 
(5m mini)

<R+1+Comble 
et < 9m au 

faîtage

Espaces libres > 
40% de la parcelle

Pleine terre 
>30% de la parcelle

0.4

UD Idem UA: + sont interdites activités 
commerciales

Recul > 5m Sur les limites 
ou recul  (L) 

selon   L>H/2 
(5m mini)

<R+1+Comble 
et < 9m au 

faîtage

Espaces libres > 
40% de la parcelle

Pleine terre 
>30% de la parcelle

0.3

UE - interdites: activités industrielles, artisanales,
les constructions agricoles

-autorisées sous conditions: entrepôt et dépôt, 
habitations, constructions agricoles, ICPE

Alignement 
ou recul > 

5m 

Sur les limites 
ou recul  (L) 
selon L>H/2 

(5m mini)

< 12m au 
faîtage

Sans objet Sans 
objet

UY
UYa

-interdites: constructions agricoles et toutes 
constructions en UYa

-autorisées sous conditions: activités 
industrielles, artisanales, et à vocation 

tertiaires, ICPE

Recul > 10m Recul  L>H/2 
(5m mini)

< 15m à 
l’égout du toit 
ou à l’acrotère

Sans objet Sans 
objet



LES ZONES À URBANISER

Le plan de zonage

•3 zones à urbaniser à vocation
d’habitat:
� accueillir les développements
urbains futurs de la ville:
- dans la continuité du tissu urbain.
- comblement des espaces «libres»
et développement à proximité du
centre-bourg.

Ces secteurs ont fait l’objet d’une Orientation
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Ces secteurs ont fait l’objet d’une Orientation
Particulière d’Aménagement (nb logements,
composition urbaine)

• 1 zone à urbaniser à vocation
d’activités:

Extension de la zone d’activités de la
Briquèterie aujourd’hui totalement
occupée.

� conforter la zone d’activités
existante, idéalement implantée le
long d’un axe majeur de transport à
l’échelle de l’Agglomération (RN31).

Ce secteur sera défini par un projet
d’aménagement.



Le plan de zonage

LE RÈGLEMENT DES ZONES À URBANISER

Zone Art. 1 & 2: occupations du sol 
interdites ou soumises à 

conditions

Art. 6: implantation 
constructions / 

emprises publiques

Art. 7: 
implantation 

constructions / 
limites 

séparatives

Art. 10: hauteur 
max constructions

Art. 13: espaces 
libres

Art. 14: COS 
max

Aua/
Aub

-interdites: activités artisanales, 
touristiques, de loisirs, 

commerces et services; 
entrepôts et dépôts.

- autorisées sous conditions: 
aménagements d’aires de jeux 
ou de détente, de promenades, 

Alignement ou recul > 
5m 

Sur limite ou recul  
(L) selon L>H/2 (3 

m minimum)

Sans objet Sans objet Sans objet

Auc Recul >  5m Sur limite ou recul  
(L) selon L>H/2 (3 

m minimum)

Sans objet Sans objet Sans objet
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ou de détente, de promenades, 
de jardins, parcs et espaces 
publics, équipements publics

m minimum)

AUy -interdites: constructions 
agricoles et toutes constructions 

en UYa
-autorisées sous conditions: 

activités industrielles, 
artisanales, et à vocation 

tertiaires, ICPE

Sera défini lors du  
projet aménagement

Sera défini lors du  
projet 

aménagement

Sera défini lors du  
projet 

aménagement

Sera défini lors du  
projet 

aménagement

Sera défini 
lors du  projet 
aménagement



Le plan de zonage

LES ZONES NATURELLES ET AGRICOLES
La protection d’un paysage naturel et 
d’un cadre agricole ambiant

• 3 zones naturelles (N, NT, NF):
� préserver des secteurs à 
caractéristiques paysagères fortes
� permettre la mise en valeur 
patrimoniale et touristique de la 
commune
� préserver les bois, protéger et mettre 
en valeur leur paysage, et assurer la 
vocation des forêts à la promenade, à la 
détente, aux loisirs…
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détente, aux loisirs…

• 1 zone agricole (A):

En A ne sont donc autorisées que les 
constructions et installations liées à l’activité 
agricole et à certaines activités de 
diversification.

� milieux naturels, qui en raison de leur 
intérêt agricole, doivent rester affectés à 
la culture et l’élevage. 

Les micro-zones Ah concernent des 
constructions existantes vouées à l’habitat et 
non liées à une exploitation agricole actuelle,  
bien que situées  en périmètre agricole.



Le plan de zonage

LE RÈGLEMENT DES ZONES NATURELLES ET AGRICOLES
Zone Art. 1 & 2: occupations du sol interdites ou sou mises 

à conditions
Art. 6: 

implantation
constructions / 

emprises 
publiques

Art. 7: 
implantation

constructions 
/ limites 

séparatives

Art. 10: 
hauteur max 

constructions

Art. 13: 
espaces libres

Art. 14: 
COS
max

A - interdites: Tous les types d’occupation et d’utilisation du 
sol à l’exception de ceux directement liés et nécessaires à 

l’activité agricole
-autorisées sous conditions: habitat, bâtiments agricoles, 

transformations et extensions

Recul >10m Recul  L>H/2 
(5m minimum)

< 12m au 
faîtage

Sans objet Sans 
objet

Ss-
secteur 
Ah

-interdites: nouvelles constructions
-autorisées sous conditions: reconstructions, 

transformations et extensions

N + -interdites: toutes constructions Recul > 6 m Recul  L>H/2 < Espaces Sans 
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N + 
Ne

-interdites: toutes constructions
- autorisées sous conditions: reconstructions,

transformations, extensions de l’existant; 
ouvrages techniques pour les services publics,

aménagements et équipements nécessaires à la 
préservation, valorisation, l’entretien et à la gestion des 

sites et paysages

Recul > 6 m Recul  L>H/2 
(5m minimum)

< 
R+1+Combles 

et < 9m au 
faîtage

Espaces 
libres> 40% de 

la parcelle
Pleine terre 
>30% de la 

parcelle

Sans 
objet

NF
(forêt)

- interdites: toutes constructions
- autorisées sous conditions: itinéraires de promenades,

équipements d’accompagnement, parcs de stationnement 
paysagers, ouvrages techniques pour les services publics,

aménagements et équipements nécessaires à la 
préservation, valorisation et à la gestion de la forêt

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans 
objet

NT 
(tourisme)

Idem NF
- autorisées sous conditions:

jardins et parcs publics, constructions et installations liées 
à des activités d’hébergement, de tourisme ou de 

réception, reconstruction, transformation, extensions de 
l’existant

Recul > 5m Recul  L>H/2 
(5m minimum)

<R+1+Combles 
et < 9m au 

faîtage

Espaces 
libres > 40%
Pleine terre 

>30%

0.15



Les règles spécifiques

LES RISQUES NATURELS Dans les secteurs soumis aux Dans les secteurs soumis aux 
ruissellements et inondationsruissellements et inondations

Objectifs Plan de zonage Règlement

• Gestion des eaux 
pluviales sur chaque
parcelle non raccordée

• Limiter 
l’imperméabilisation

• Récupérer et stocker 

Identifications des axes 
de ruissellement et zones 
d’expansion

Art.1 et 2 : interdiction de toute 
construction ou imperméabilisation 
des sols

Art.4 : infiltration des eaux pluviales à 
la parcelle + systèmes de 
récupération des eaux

Annexes
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• Récupérer et stocker 
les eaux de toiture pour 
réutilisation pour 
l’arrosage des espaces 
verts

Art.13 : limitation des espaces 
imperméabilisés

Interdiction de suppression 
d’éléments identifiés comme 
dispositifs de régulation hydrologique 
(haies, talus, fossés, mares)

Carte du bilan 
hydrologique (source: 
CREA/SAGE)

Extrait du plan de zonage



Les règles spécifiques

LES RISQUES NATURELS Dans les secteurs liés aux Dans les secteurs liés aux 
risques d’effondrement (cavités)risques d’effondrement (cavités)

Plan de zonage Règlement

•l’ensemble des indices de cavités souterraines 
sont reportés sur le plan de zonage. 

• périmètres de protection de risques 
d’effondrement d’un rayon variable en fonction 

• Limitation de la constructibilité des secteurs inclus à 
l’intérieur des périmètres.

- seules sont autorisées :
1. Les extensions mesurées (inférieures à 20 m² 

Le Plan Local d’Urbanisme prend en compte le risque d’effondrements et concoure à la protection des personnes et 
des biens potentiellement concernés.
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d’effondrement d’un rayon variable en fonction 
de leur nature

•les périmètres peuvent être réajustés ou 
supprimés en fonction d’études complémentaires

1. Les extensions mesurées (inférieures à 20 m² 
SHON) des constructions existantes
ainsi que leurs annexes de faible emprise (inférieures 
à 20 m² SHON), jointive ou non,
dans le but d’améliorer le confort des habitations.

2. la reconstruction après sinistre des constructions 
existantes, à condition que celui-ci ne soit pas lié à 
un effondrement du sol

Extrait du plan de zonage



Les règles spécifiques

LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DES ÉLÉMENTS DE PAYSAGE

Plan « patrimoine »

Règlement

• éléments naturels reportés au plan patrimoine:
- certains arbres et ensembles d’arbres

• Art 11: objectif de ne pas ������ �������� à 	’�
����
� é� é��	 
�
 �	�����
 ����
 �������
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Afin de renforcer la qualité paysagère ambiante de son territoire, la commune a réalisé un inventaire communal des
éléments patrimoniaux bâtis et naturels remarquables .

Tous ces éléments sont répertoriés sur un plan de zonage «patrimoine ».
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- certains arbres et ensembles d’arbres
- certaines haies
- certaines mares

• éléments bâtis reportés au plan patrimoine:
- certains poteaux ronds en briques (anciennes 
portes charretières)
- certains bâtiments qualitatifs

�	�����
 ������
 
��
 	� ��
���� 
�
 ����

�������������� �� ’�	
 ���� é
������
-autorise les modifications / extensions/ transformations
des éléments bâtis sous conditions

• Art 13: objectif de ne pas ������ �������� au bon
écoulement des eaux et au paysage ambiant
- Interdiction de couper/remblayer les éléments identifiés
comme dispositifs de régulation hydrologique (haies,
talus, fossés, mares), ainsi que les arbres et ensembles
d’arbres repérés
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